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Grève à l'Arc de Triomphe :
Et de deux ! 

Suite à la journée de grève du 16 avril dernier, un nouveau préavis a été déposé auprès du Ministre de la 
Culture pour la samedi 23 avril. Rappelons que les revendications des personnels de l'Arc portent avant 
tout sur les questions de sous-effectif, de la précarité et des conditions de travail. 

Alors  que  dans  le  cadre  d'un  nouveau  préavis,  l'administration  a  l'obligation  légale  de  recevoir  les 
organisations syndicales, cette fois-ci, la direction du CMN et le Ministère, ont refusés tout dialogue et 
toute négociation ! Le Ministère comme le CMN considèrent en effet que les propositions qu'ils ont faites 
la semaine dernière constituent une avancée non négligeable, ce que bien sûr les personnels contestent ! 

Sur les effectifs, alors que les agents réclament un renfort de dix agents postés, l'administration répond par 
l'ouverture de trois nouveaux postes de TSC. Non seulement cette proposition ne répond pas à la demande 
des agents mais surtout elle ne règle en rien les problèmes de sous-effectifs. 

Sur le démarrage des travaux, alors qu'on nous assure que toutes les autorisations ont bien été données, 
aucun élément de calendrier ne nous a été transmis et nous sommes toujours dans l'attente de la réunion de 
concertation promise. 

Sur la précarité, si le Ministère s'est engagé à se rapprocher de la Fonction Publique concernant le cas des 
anciens vacataires parisiens CDIsés, rien ne garantie que la situation de ces derniers ne soit réellement prise 
en compte dans le future plan de titularisation prévu pour 2012. De plus, si certains vacataires se sont vus 
proposer un contrat de 3 ans à 105 heures mensuelles (alors que nous demandions des CDI), tout laisse à 
penser  que les  autres  verront  leur  quotités  horaires  diminuer.  Enfin,  il  semble que l'administration  du 
monument n'ai toujours pas renoncé aux contrats prévoyant des quotité horaires de quatre heures par jours 
(remplacement pause méridienne). 

Sur la restauration et la dotation habillement, l'administration s'est contentée de répondre qu'elle allait 
chiffrer le coût de la revalorisation; nous attendons toujours sa réponse ! 

Bien loin de leurs préoccupations et de leurs revendications, ces réponses ne constituent en rien une 
avancé et ne peuvent que renforcer la détermination des agents à poursuivre la lutte ! Ainsi, les 

personnels se sont une fois de plus massivement prononcer pour la grève.

L'Arc de Triomphe était donc fermé au public pour le deuxième samedi 
consécutif ! 

Les revendications des personnels de l'Arc sont aussi vos revendications. 
Mobilisons nous !

Paris, le 23 avril 2011
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